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Règle

Art. 111 CP :

Hypothèse – situation de fait
Celui qui aura intentionnellement tué une personne …

Conséquence – comportement à adopter
… sera puni d’une peine privative de liberté de cinq 
ans au moins, …

Jean-Michel Brahier UNI-FR 2
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Norme générale et abstraite

Art. 28 I CC : 
Celui qui subit une atteinte illicite à sa personnalité peut agir 
en justice pour sa protection contre toute personne qui y 
participeparticipe.

Préambule Cst. féd. : 
Le peuple et les cantons suisses, …, arrêtent la 
Constitution que voici : …

Jean-Michel Brahier UNI-FR 3

Décision individuelle et concrète

Jean-Michel Brahier UNI-FR 4
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Édictée ou reconnue par un organe officiel

Edictée

Reconnue

Jean-Michel Brahier UNI-FR 5

Moyens de contrainte

Sanction

Jean-Michel Brahier UNI-FR 6
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Délimitation du droit

Kant 
Il ne faut jamais mentir, quelles que soient les 
circonstances

St. Matthieu, V,44 :
Si quelqu’un te gifle sur la joue droite, tends-lui encore 
l’autre. À qui veut te citer en justice, et te prendre ta 
tunique, laisse encore ton manteau"

UNI-FR 7

art. 1134 CC
« les conventions légalement formées tiennent lieu de 
loi à ceux qui les ont faites

Droit subjectif

Exemple:

• Voici ma voiture
• Tu me dois 10’000 CHF• Tu me dois 10 000.- CHF

• J’ai le droit de conduire

Jean-Michel Brahier UNI-FR 8
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Sources formelles du droit en général

Jean-Michel Brahier UNI-FR 9

Droit écrit – sources atypiques

Jean-Michel Brahier UNI-FR 10
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Jurisprudence

Tradition juridique anglo-saxonne de la common law :
source du droit 

Dans les pays de droit romain :
importance moindre
En Suisse, pas considérée comme une source du droit

Jean-Michel Brahier UNI-FR 11

Le syllogisme judiciaire

Le syllogisme judiciaire

Celui qui aura intentionnellement tué une personne sera puni• Celui qui aura intentionnellement tué une personne sera puni 
de la réclusion pour cinq ans au moins 
(art. 111 CPS ; majeure). 

• Si André tue Jacques intentionnellement 
(mineure), 

• André sera condamné à une peine de réclusion de cinq ans 
au moins 

Jean-Michel Brahier UNI-FR 12

(conclusion).
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Sources formelles du droit en Suisse

art. 1 CC

Le droit écrit

Le droit international : Conventions et protocoles

Le droit national 

Jean-Michel Brahier UNI-FR 13

droit fédéral droit cantonal droit communal

Cst. féd. / LF / 
ordonnance

Cst., loi, arrêté, décret, 
règlement, ordonnance

règlement , etc. 
(approbation de l’autorité 
cantonale)

Les domaines du droit

Droit

interne international

Droit international 
public

Jean-Michel Brahier UNI-FR 14

(Droit privé 
international)

Droit 
international 

privé
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Les domaines du droit

Jean-Michel Brahier UNI-FR 15

Le droit international 

Jean-Michel Brahier UNI-FR 16
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Le droit interne

État
Droit privéDroit 

public

Intérêt de la distinction 
• art. 3 Cst. et 122 Cst.

Particulier Particulier

• art. 61 CO
• art. 31 LTAF

Jean-Michel Brahier UNI-FR 17

Exemples pour un ingénieur :
• Le contrat conclu avec ses client :
• La responsabilité pour dépassement de devis (devis général) :
• Le contenu de l’investigation historique et technique en matière

Droit privé vs droit public

Le contenu de l investigation historique et technique en matière 
de sites contaminés

Exemples pour un propriétaire foncier : 
• Le contrat conclu pour acheter son terrain
• La demande en autorisation de construire qu’il doit déposer
• Le respect de valeurs limites en matière de bruit
Exemples pour une installation dangereuse : p p g
• Qui omet de prendre les mesures de sécurité arrêtées
• Qui conteste l’obligation d’assainir son installation
• Qui explose et endommage les immeubles avoisinants

Jean-Michel Brahier UNI-FR 18
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Les domaines du droit public

Droit de 
procédure

Droit 
constitutionnel

Droit 
administratif 

spécial

Droit pénal

Jean-Michel Brahier UNI-FR 19

Droit 
administratif 

général

Droit pénal

Sanction pénale : 
• Caractère étatique
• Réponse
• Pas de compensationPas de compensation
• Gravité de la faute

Atteinte : 
• délit de lésion 
• délit de mise en danger

Jean-Michel Brahier UNI-FR 20
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Les domaines du droit privé

Droit de la 
propriété 

intellectuelle
Droit 

commercial

Jean-Michel Brahier UNI-FR 21

Droit civil

Le droit de l’Union européenne

Est du droit étranger
• Cependant : réception matérielle du droit de l’Union 

européenne en droit suisse

Exception : Accords bilatéraux I et II
• Accord entre la Communauté européenne et la Confédération 

suisse sur le transport aérien :

Jean-Michel Brahier UNI-FR 22
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Exercice

Etat de fait : 
• Un conducteur en état d’ivresse … 
• … roule à tombeau ouvert au volant de sa voiture …

t h è d f ill l d’ lli i• … et accroche un père de famille lors d’une collision. 
• Le père est tué; 
• L’automobiliste accélère et poursuit sa route;
• Une personne a assisté à la scène.

Quels sont les domaines du droit concernés?

Jean-Michel Brahier UNI-FR 23
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Exemples d’acteurs publics

Etats CICR
Eglises 

nationales Swissmedic
Comm. de 

la 
concurrence

Cantons

Communes Banque 
mondiale

OCDE La poste 
suisse

CFF SUVA

FINMA ComCom

Ministère 
public de la 

Conf.

UE ONU BNS EPF L’ancienne 
CFB

Jean-Michel Brahier UNI-FR 3

§ 4 Les personnes physiques
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Les personnes physiques

Début de la personnalité
juridiquejuridique

1. Acquisition d’une certaine 
capacité (aptitude)

2. Titularité des droits de la 
personnalité

Fin

Capacité civile

déterminer le RÔLE que les sujets de 
droit peuvent jouer sur la scène juridiquedroit peuvent jouer sur la scène juridique
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Capacité civile

Le CC connaît 
deux types 

de capacité civile

La capacité civile passive

= capacité d’une personne 
de jouir d’un droit / d’une 

obligation

La capacité civile active

= capacité d’une 
personne d’exercer ce 

droit

Jean-Michel Brahier UNI-FR 7

= jouissance des droits 
civil

si entière = exercice 
des droits civils

Cap. civile passive / Jouissance des dts civils

Droits / obligations

Jean-Michel Brahier UNI-FR 8
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Cap. civile passive / Jouissance des dts civils

Jean-Michel Brahier UNI-FR 9

Capacité civile active

Effets juridiques à son comportement

10
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capacité de 
discernement 

de la personne

Capacité civile active

de la personne 
(art. 16)

absence d’une 
Critères

Jean-Michel Brahier UNI-FR 11

majorité de la 
personne 
(art. 14)

mesure de 
protection de 

l’adulte 
(art. 19d)

Capacité civile active

• majeur 
• capable de discernement 
• absence de mesures de protection de l’adulte

CCA pour tous ses actes = exercice des droits civils

UNI-FR 12
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Capacité civile active

• mineur
• incapable de discernement 
• personnes sous mesure de protection de l’adulte

pas l’exercice des droits civils

UNI-FR 13

Capacité civile active

• Mineur / adulte sous mesure de protection de l’adulte
• capable de discernement 

une capacité civile active pour certains actes

UNI-FR 14
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Capacité civile active

• incapable de discernement
• mineur / adulte 

pas de capacité civile active

UNI-FR 15

Capacité civile active

Une personne, ayant la 
capacité civile 

passive, et : 

Capable de 
discernement 

(art. 16)

Majeure (art. 14) 
et non interdite 

(art. 369 ss)

Mineure ou 
mesure de 

protection de 
l’adulte

Incapable de 
discernement

Pas de capacité 
civile active (art. 

18)

Jean-Michel Brahier UNI-FR 16

Exercice des 
droits civils 
(art. 12 et 13)

l adulte

Capacité 
inconditionnelle 
(art. 19 II – III et 

19 c)

Capacité 
conditionnelle 

(art. 19 I)
Capacité 
spéciale

Exception (art. 
54 CO)
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Droit strictement personnel : 
droit de se marier

Droit strictement personnel : 
droit d’intenter une action en 
paternité

Acte qui consiste à contracter 
une obligation : 
droit de conclure un contrat

CC des mineurs / adulte avec mesures de 
protection / incap. de discernement

La personne 
jouit-elle de 
ce droit 
(CCP) ?

La personne 
peut-elle exercer 
ce droit (CCA) ?

La personne 
jouit-elle de ce 
droit (CCP) ?

La personne 
peut-elle 
exercer ce droit 
(CCA) ?

La personne 
jouit-elle de 
ce droit 
(CCP) ?

La personne 
peut-elle exercer 
ce droit (CCA) ?

Incapable de 
discernement

Exception au 
principe de 
l’égalité de 
l’art. 11 al. 2 : 
N’a pas la 
jouissance de 
ce droit

/ Oui Non! Oui Non: 
n’a pas la 
capacité de faire 
des actions jurid. 

Mineur 
capable de

Oui, Oui
ce droit,
Cf. art. 94

capable de 
discernement c’est un droit 

strictement 
personnel ; elle 
peut l’exercer 
seule!
cf. art. 261 CC 
et 19 al. 2

elle doit obtenir 
le 
consentement
de son 
représentant 
légal, 
cf. art. 19 al. 1 

Majeur aec 
mesure de 
protection, 
mais capable 
de 
discernement

Oui Dérogation à 
l’art. 19 al. 2 : 
elle doit obtenir 
le 
consentement
du représentant 
(art. 94 al. 2)

§ 5 Les personnes morales
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Les personnes morale

Corporation Etablissement

Rappel

Jean-Michel Brahier UNI-FR 20
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Personnes morales 
régie par le droit privé 

fédéral

Les personnes morales du droit privé

Les corporations

Corporations à but économiques Corporations

Les établissements

Fondation

Jean-Michel Brahier UNI-FR 21

Corporations à but économiques
ou coopératif (cf. art. 59 al. 2 CC) :

SA, SCA, Sàrl, société 
coopérative

Corporations
à but idéal : 

Association (PM du CC)

Fondation
(PM du CC)

Acquisition de la personnalité morale

Jean-Michel Brahier UNI-FR 22

Cf. art. 52 CC
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Conséquences de l'acquisition de la personnalité

Capacité civile passive : art. 53 CC

• Cf personnes physiques• Cf. personnes physiques
• Notamment : droit d’être partie à un procès

Jean-Michel Brahier UNI-FR 23

Exercice des droits civils

Effets juridiques à leur comportement

24
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Exercice des droits civils

par l’intermédiaires de ses organes

• formels• formels
• légaux
• statutaires 

• matérielsmatériels
• dont les organes de fait

Jean-Michel Brahier UNI-FR 25

« Organe de fait »

La Holding K SA a vendu 2 de ses filiales.
Un actionnaire de la Holding a ouvert action contre toutes les 
personnes qui avaient participé aux travaux préparatoires de 
la vente:la vente: 
• c/ B et S : membres du CA de la Holding
• c/ K : cadre de la Holding
• c/ W et G : fondé de procuration de la Holding.
L’actionnaire invoque le fait que la vente a eu lieu à un prix 
inférieur au prix réel des 2 filiales, ce qui a causé un p , q
dommage à la Holding.
Question : K, W et G avaient-ils qualité d’organes et partant 
qualité pour défendre dans l’A° en resp. c/ la Holding?

Jean-Michel Brahier UNI-FR 26
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Exemple de cas relatifs aux PP - PM

Eli est enceinte d’un bébé que les parents ont décidé d’appeler 
Marc. Son père meurt. On trouve un testament qui stipule qu’il 
donne 10’000.– fr. à chacun de ses petits enfants. 
o Marc peut-il hériter de la somme?o Marc peut il hériter de la somme?

Alain, 17 ans, souhaite offrir avec ses économies une bague d’une 
valeur de 15’000.– fr. à son amie. 
o Peut-il aller l’acheter chez un bijoutier en sortant de l’école?

Le consortium BatiBeau qui réunit plusieurs personnesLe consortium BatiBeau, qui réunit plusieurs personnes 
(architectes, entrepreneurs, ingénieurs), est chargé de la 
construction d’une villa. 
o Le propriétaire, qui n’est pas satisfait, peut-il agir en justice 

contre le consortium?©

Jean-Michel Brahier UNI-FR 27

§ 6 Les fondations
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Les fondations

Masse de biens Individualisée

D té d l

Art. 80 
CC

Jean-Michel Brahier UNI-FR 29

Affectée à un but 
spécial

Dotée de la 
personnalité 

juridique

Les fondations

FondationFondation

publiques privées privées 
spéciales 

Jean-Michel Brahier UNI-FR 30

Fondation de 
famille

Fondation 
ecclésiastique

Fondations 
de 

prévoyance
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Fondations de prévoyance

La prévoyance professionnelle est en principe 
gérée par des caisses de pension. Leur mode 
d’organisation et leurs structures varient fortement.

A. Les institutions de prévoyance sont des entités 
relevant du droit privé
• Environ 98% sont des fondations (ex : CP de la 

FSA ; l’organe suprême est le Conseil de ; g p
fondation)

• Dans de rares cas, il s’agit encore de 
coopératives

Jean-Michel Brahier UNI-FR 31

Fondations de prévoyance

B. Les institutions de prévoyance d’employeurs 
publics (autorités, administrations, entreprises 
publiques, etc.) constituent l’exception, car elles 
relèvent du droit public
• elles ont un statut de droit public (ex : Publica) 

Jean-Michel Brahier UNI-FR 32
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Les fondations

Constitution de la fondation

Organisation

• Organes
• Destinataires

Surveillance

Jean-Michel Brahier UNI-FR 33

Art. 81 ss CC
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Catalogue légal

Numerus clausus

Exemple : CSD SA

CSD SA (succursale)

Jean-Michel Brahier UNI-FR 3

Succursales

La loi ne définit pas la succursale. Selon la jurisprudence du Tribunal
fédéral, la notion juridique de la succursale vise tout établissement
commercial qui, dans la dépendance d'une entreprise principale dont il
fait juridiquement partie, exerce d'une façon durable, dans des locaux
é é ti ité i il i j i t d' t i t iséparés, une activité similaire, en jouissant d'une certaine autonomie

dans le monde économique et celui des affaires; l'établissement est
autonome lorsqu'il pourrait, sans modifications profondes, être exploité
de manière indépendante;
il n'est pas nécessaire que la succursale puisse accomplir toutes les
activités de l'établissement principal; il suffit que l'entreprise locale, grâce
à son personnel spécialisé et à son organisation propre, soit à même,
sans grande modification d'exercer d'une façon indépendante sonsans grande modification, d exercer d une façon indépendante son
activité d'agence locale;
il s'agit d'une autonomie dans les relations externes, qui s'apprécie de
cas en cas d'après l'ensemble des circonstances, quelle que soit la
subordination ou la centralisation interne. (ATF 108 II 122)
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Types de sociétés I

Simple communauté  vs  personnes morales

1. Simple communauté : 
o Pas de personnalité du tout : Ss
o Quasi personnalité juridique : SNC, SeC

2. Sociétés organisées corporativement avec la 
personnalité juridique 
o Du CO : SA SeC par actions Sàrl SCoopo Du CO : SA, SeC par actions, Sàrl, SCoop
o Du CC : Associations du CC (art. 60 ss)

Jean-Michel Brahier UNI-FR 5

Types de sociétés II

Lien personnel  vs  lien capitaliste

UNI-FR
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Types de sociétés III

But économique  vs  but idéal

1. But économique : sociétés du CO
o SNC (art. 552 CO), SeC (art. 594 CO)
o SA, SeC par actions, Sàrl, SCoop (cf. art. 59 II 

CC)

2. But idéal : 
o associations (art 60 CC)o associations (art. 60 CC)

3. But idéal, économique ou autre : 
o Ss (art. 530 CC)

Jean-Michel Brahier UNI-FR 7

Structure des règles du CO

définition de la société, pour qualifier la société en cause ;

constitution et/ou fin de la société ;

rapports des associés entre eux ;

rapports et/ou la responsabilité des associés envers les 
tiers;

Jean-Michel Brahier UNI-FR 8

règles spécifiques, propres à chaque type de société.

règles relatives au PM des art. 52 à 89bis CC
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§ 7.5   La SA

La notion

« La SA se distingue de toutes les autres formes 
d’entreprises par une caractéristique essentielle. Les 
propriétaires actionnaires restent anonymes. Leur nom ne 
doit ni être inscrit au registre du commerce ni publié dans ladoit ni être inscrit au registre du commerce, ni publié dans la 
FO et dès lors, un changement d’actionnaire demeure 
confidentiel envers les tiers. »

Jean-Michel Brahier UNI-FR 10
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Exemples

Registre du commerce de CSD

Registre du commerce de Nestlé SA

Jean-Michel Brahier UNI-FR 11

La constitution de la SA

1° Des apports

UNI-FR 12
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La constitution de la SA

2° L’acte constitutif

Jean-Michel Brahier UNI-FR 13

La constitution de la SA

3° Des apports en échange des actions

Jean-Michel Brahier UNI-FR 14
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La constitution de la SA

4° L’inscription au Registre du commerce

Jean-Michel Brahier UNI-FR 15

L’organisation

UNI-FR 16
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Le conseil d’administration

1° La gestion

UNI-FR 17Jean-Michel Brahier

Le conseil d’administration

Conseil 
d’administration

Administrateurs 
délégués Directeurs

UNI-FR 18

g

Fondés de 
procuration 

Mandataires 
commerciaux
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Le conseil d’administration

2° La représentation

Jean-Michel Brahier UNI-FR 19

Le conseil d’administration

UNI-FR 20Jean-Michel Brahier
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Le conseil d’administration

Conseil

Tiers contractuel

Conseil 
d’administration

Administrateurs Di

UNI-FR 21

Administrateurs 
délégués Directeurs

Fondés de 
procuration 

Mandataires 
commerciaux

§ 7.6   La Sàrl
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La notion

23

La notion

24



13

La constitution de la Sàrl

1° Des apports

Jean-Michel Brahier UNI-FR 25

La constitution de la Sàrl

2° L’acte constitutif

Jean-Michel Brahier UNI-FR 26
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La constitution de la Sàrl

Jean-Michel Brahier UNI-FR 27

La constitution de la Sàrl

Jean-Michel Brahier UNI-FR 28
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La constitution de la Sàrl

Jean-Michel Brahier UNI-FR 29

La constitution de la Sàrl

3° Des apports en échange de parts sociales

Jean-Michel Brahier UNI-FR 30
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La constitution de la Sàrl

Jean-Michel Brahier UNI-FR 31

La constitution de la Sàrl

4° L’inscription au Registre du commerce

Jean-Michel Brahier UNI-FR 32
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Le ou les gérants de la Sàrl

1° La gestion

UNI-FR 33Jean-Michel Brahier

Le ou les gérants de la Sàrl

Tous les associés –
qualité de gérant

Associés gérants 
nommés Tiers gérants Directeur

Jean-Michel Brahier UNI-FR 34

Fondé de procuration mandataire 
commercial
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Le ou les gérants de la Sàrl

2° La représentation

UNI-FR 35Jean-Michel Brahier

Le ou les gérants de la Sàrl

Tous les associés –
qualité de gérant

Tiers contractuel

Associés gérants 
nommés Tiers gérants Directeur

Jean-Michel Brahier UNI-FR 36

Fondé de procuration mandataire 
commercial



19

§ 7.7   La Société simple

La notion
Dès l'automne 1998, X et Y ont projeté de s'associer pour l'exploitation du
commerce en question. X voulait développer son entreprise mais manquait
de liquidités; en outre, il devait s'absenter fréquemment. Y, qui exploitait en
raison individuelle un commerce d'appareils de bureau dans l'immeuble
abritant ladite entreprise disposait de 150'000 fr et du temps nécessaireabritant ladite entreprise, disposait de 150 000 fr. et du temps nécessaire
pour s'occuper de l'affaire de X.
3.2 En l'espèce, l'autorité précédente s'est dite convaincue, par son
appréciation des éléments du dossier et des preuves produites, qu'en 1998,
la commune et réelle intention des deux parties était de s'associer pour
l'exploitation d'un commerce de motos; elle a constaté que les pourparlers
contractuels avaient manifestement abouti à un consentement sur les points
essentiels du contrat, soit la volonté de créer une société simple (animus

i t ti ) t d' t ib l' t d it t d t il

Jean-Michel Brahier UNI-FR 38

societatis) et d'y contribuer par l'apport de capitaux et de travail.
En retenant l'existence d'une volonté constitutive de l'animus societatis et
d'un consentement sur les prestations à apporter, la cour cantonale a
procédé à des constatations de fait qui lient la Cour de céans. (cf. ATF
4A.21/2011)
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L’organisation

1° La gestion de la société simple

Jean-Michel Brahier UNI-FR 39

Chaque associé
qualité de gérants

Associés gérants 
nommés Tiers gérants

L’organisation

2° La représentation de la société simple

UNI-FR 40
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Représentation directe / indirecte

Jean-Michel Brahier UNI-FR 41

« pour le compte de la 
société, mais en son nom 

personnel »

L’organisation

Tiers contractuelR t d è l

Chaque 
associé Associés 

é t é Tiers gérants

Respect des règles sur 
la représentation

Jean-Michel Brahier UNI-FR 42

associé
qualité de gérants gérants nommés Tiers gérants
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§ 7.7   La SNC

La notion

Exemple : Garage de l’aviation

Jean-Michel Brahier UNI-FR 44
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La notion

Attributs de la 
PM :

Pas la 
personnsalité 

juridique

Raison 
sociale

Inscrite au 
RC

j

Les biens qui constituent la 
fortune sociale

Pas contribuable sous l’angle 
fiscal

Jean-Michel Brahier UNI-FR 45

Sujet de droit capable 
d’agir sous sa raison 

sociale

fortune sociale
• pas propriété de la société 
• mais propriété commune des 

associés (./.)

La notion

= fortune sociale
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La notion

Remarque : 
au RF, les biens sont inscrits au nom de la SNC !

La constitution de la SNC

1° Constitution d’un « capital social » : facultatif

2° Conclusion d’un contrat de société2 Conclusion d un contrat de société

3° Inscription du RC : déclaratif

Jean-Michel Brahier UNI-FR 48
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L’organisation et la responsabilité

Pouvoir suprême : ensemble des associés

GestionGestion

Représentation

Responsabilité à l’égard des tiers

Jean-Michel Brahier UNI-FR 49

• directe de la société, sur sa fortune sociale
• subsidiaire des associés, personnellement
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Cours – UNIFR

Introduction au droit et au droit des affaires

§ 8 La Constitution

Jean-Michel Brahier

docteur en droit, avocat,
chargé de cours à la HES – SO
chargé de cours à l’UNIFR

L’Etude Gillon Perritaz Overney Favre & Cie
Bd de Pérolles 21 / 1700 Fribourg
+41 58 123 0800
jeanmichelbrahier@gmail.com

Domaines juridiques abordés

Droit public

Chap. 1 Chap. 2

Droit 
constitutionnel

Droit 
administratif Droit pénal

Droit 
international 

public

p p

Jean-Michel Brahier UNI-FR 2

Lois de droit 
économique Tout le reste ! CEDH OMC / GATT Accords 

bilatéraux

Chap. 3
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Droit constitutionnel

au sens 
matériel

Jean-Michel Brahier 3au sens formel

Révision totale : art. 193 Cst. féd

Jean-Michel Brahier UNI-FR 4



3

Révision partielle 

Jean-Michel Brahier UNI-FR 5

Révision partielle 

Jean-Michel Brahier UNI-FR 6
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Structure fédérale

Jean-Michel Brahier UNI-FR 7

Répartition des compétences

Principe
• Compétences fédérales d’attribution : 42
• Présomption de compétence en faveur desPrésomption de compétence en faveur des 

cantons: 3
Portée
• Clause générale de compétence en faveur 

des cantons
• Compétences de la Confédération attribuées• Compétences de la Confédération attribuées 

ou implicites
• Compétences des cantons mentionnées dans 

la Constitution
Jean-Michel Brahier UNI-FR 8
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Répartition des compétences

Modes d’attribution de compétences

Législation d’urgenceLégislation d urgence 
• sans base constitutionnelle : 165 III

Sanction de la répartition des compétences
• Bundesrecht bricht kantonales Recht : 49 I
• Par les tribunaux et autorités administratives
• Nullité ex tunc et entière de la règle cantonale

Jean-Michel Brahier UNI-FR 9

Statut des cantons dans l’Etat fédéral

Jean-Michel Brahier UNI-FR 10
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Hiérarchie des normes

Constitution

« les actes de 
l’Assemblée fédérale et 
du Conseil fédéral ne 

Loi 

peuvent être portés 
devant le Tribunal 

fédéral » (art. 189 al. 4) et 

« le Tribunal fédéral et les 
autres autorités sont

Ordonnance

Jean-Michel Brahier UNI-FR 11

autres autorités sont 
tenus d’appliquer les lois 

fédérales et le droit 
international » (art. 190). 

Formes des actes du législateur fédéral

Sujet à Non sujet à 
référendum référendum

Règles de droit Loi fédérale Ordonnance de 
l’AF

Pas de règles Arrêté fédéral Arrêté fédéral

Jean-Michel Brahier UNI-FR 12

Pas de règles 
de droit

Arrêté fédéral Arrêté fédéral 
simple 
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Arrêté fédéral simple

Exemple (non sujet au référendum, sans règle de droit)

« Arrêté fédéral sur l’engagement en faveur de la paix 
de militaires de l’armée suisse dans la Forcede militaires de l armée suisse dans la Force 
multinationale de l’Union européenne «European
Union Force» (EUFOR) en Bosnie-Herzégovine »

Le présent arrêté fédéral représente un acte 
particulier de l’Assemblée fédérale qui  est 

Jean-Michel Brahier UNI-FR 13

expressément prévu dans une loi fédérale (art. 66b, 
al. 4, LAAM). Comme il n’établit pas de règle de droit 
et n’est pas sujet au référendum, il revêt la forme d’un 
arrêté fédéral simple (art. 163, al. 2, Cst., art. 29, al. 1, 
LParl).
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